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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 9 MAI 2022  
 
Le Conseil Communautaire s’est réuni le 9 mai 2022 à 20 h 15 sur convocation en date du 3 mai 2022 signée de M. Benoît 

PELLEGRIN Président, en salle « Thierry La Fronde » à Janville en Beauce. 

Présents :  

M. François-Cyril RACLIN (ARDELU), M. Claude PIERRE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LACHAUME (BAIGNEAUX), M. 

Alexandre JAQUEMET a donné pouvoir à M. Alain DUPUIS (BARMAINVILLE), Mme Brigitte CHAUVEL (BAUDREVILLE), 

M. Guy BILLAULT (BAZOCHES EN DUNOIS), Mme Isabelle DORET (BAZOCHES LES HAUTES), M. Jean-Claude 

BAYARRI (BEAUVILLIERS), Mme Evelyne MOREAU (CORMAINVILLE), M. Fulbert LEVEILLARD (COURBEHAYE), M. 

Philippe LESAGE (DAMBRON), Mme Gwenaëlle VINCHON, M. François VASSORT, M. Julien BIRRE (EOLE EN BEAUCE), 

M. Jean-Philippe POTHIER (FONTENAY SUR CONIE), M. Francis BESNARD (FRESNAY L’EVEQUE), M. Laurent 

CLEMENTONI (GARANCIERES EN BEAUCE), Mme Yolande LETORT (GOMMERVILLE), M. Eric COCHIN a donné 

pouvoir à Mme Brigitte CHAUVEL (GOUILLONS), M. Benoît MESLAND (GUILLEVILLE), M. François COTTIN 

(GUILLONVILLE), M. Frédéric MONA a donné pouvoir à Mme Yolande LETORT (INTREVILLE), Mme Isabelle CHENU, M. 

Jean-Michel GOUACHE, M. Stéphane MAGUET, M. Clément WINGLER, Mme Marie-Françoise LE BRIS a donné pouvoir à M. 

Stéphane MAGUET, Mme Brigitte POLISANO (JANVILLE EN BEAUCE), M. Marc GUERRINI, M. Patrick PARIS a donné 

pouvoir à Mme Lydia CHOUGNY, Mme Stéphanie RENVOISE, M. Alain ALLELY a donné pouvoir à Mme Stéphanie 

RENVOISE, Mme Lydia CHOUGNY, M. Clément HAQUET, Mme Nathalie, Mme Laurence LEVEILLARD a donné pouvoir à M. 

Clément HAQUET, Mme Sylvie PECQUET a donné pouvoir à M. Rémy PROUST, M. Rémy PROUST (LES VILLAGES 

VOVEENS), M. Benoit MORIN (LEVESVILLE LA CHENARD), M. Pascal ROGER (LOIGNY LA BATAILLE), M. Hervé 

MARDELET (LOUVILLE LA CHENARD), M. Marc LANGÉ a donné pouvoir à M. Benoit POMMIER (LUMEAU), M. Yves 

GORON (MEROUVILLE), M. Patrick CHAPART a donné pouvoir à M. Laurent CASSONET (MOUTIERS EN BEAUCE), M. 

Jacques COUTURIER (NEUVY EN BEAUCE), Mme Mathilde WEILL a donné pouvoir à M. Guy BILLAULT 

(NOTTONVILLE), M. Alain (OINVILLE SAINT LIPHARD), Mme Ghislaine BIGOT, M. Serge RINGWALD a donné pouvoir à 

Mme Ghislaine BIGOT (ORGERES EN BEAUCE), M. Bruno ORSINI (OUARVILLE), Mme Florence HERON (OYSONVILLE), 

M. Thierry FALLOU (PERONVILLE), M. Daniel LEHERISSE (POINVILLE), Mme Dany BERTHEAU (POUPRY), M. Alain 

REUILLER (PRASVILLE), Mme Laëtitia VARET (RECLAINVILLE), M. Pascal REAU (ROUVRAY SAINT DENIS), M. Jean-

Marc DUPRE, Mme Louisette VICENTE (SAINVILLE), M. Jean-Paul LACHAUME (SANTILLY), M. Benoît PELLEGRIN, M. 

Dominique BILLAULT (TERMINIERS), M. Benoît POMMIER (TILLAY LE PENEUX), M. Laurent LECLERCQ, M. Bruno 

GUITTARD, Mme Delphine BRETON, Mme Nathalie VALENTIN a donné pouvoir à Mme Delphine BRETON, M. François 

CLOUET, M. Jean-Michel PINCELOUP (TOURY), M. Roger MINEAU (TRANCRAINVILLE), M. Philippe GAUCHERON 

(VARIZE), M. Claude BILLAUD (VILLARS), M. Laurent CASSONNET (YMONVILLE)  

 
Mme Brigitte CHAUVEL est nommée secrétaire de séance  

 

 

 Approbation du procès-verbal du 14 avril 2022  

 

 Le Conseil décide avec 69 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions :  

- D’approuver le PV du conseil communautaire du 14 avril 2022 

 

 Lecture des décisions de Président et des décisions de bureau communautaire du 2 mai 2022 : pas de décision de 

Président 

 

**** 

 

Délibération du bureau communautaire du 2 mai 2022 :  

Délibération n°2022-05-012- Adoption du plan de financement définitif « Festival itinérant 2021 » (pour 

dossier Leader) 
Le Bureau Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de Communes 

« Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de 

la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 
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Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la communauté 

de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant extension du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce 

Considérant que pour finaliser l’instruction du dossier et mettre en paiement la subvention, le service 

instructeur (DDT28) demande une délibération de mise à jour avec le dernier plan de financement (V2) car il 

y a eu plusieurs évolutions : 

- Frais de déplacement des artistes non facturés (poste en moins) 

- Surcoût lié à la communication 

- Plafonnement du montant LEADER sollicité à la version n°1 du dossier déposé initialement 

- Augmentation du montant prévisionnel total du projet  

 

Poste de Dépenses Montant du MO €
Montant proposé

 au GAL

Montant V2 devis 

actualisés

Dépenses sur devis 96% 96% 100%

10 Spectacles 11 600,00 €             11 600,00 €             11 600,00 €           

Hébergement artistes 666,88 €                 666,88 €                 666,88 €                

Communication : affiches et dépliants 135,36 €                 135,36 €                 805,08 €                

Repas artistes 1 380,00 €               1 380,00 €               1 380,00 €             

Sous total 13 782,24 €            13 782,24 €            14 451,96 €          

Autres dépenses 4% 4% 0%

Frais de déplacement 550,00 €                 550,00 €                 -  €                    

TOTAL DEPENSES 14 332,24 €             14 332,24 €             14 451,96 €           

DEPENSES

 
 

 

PACT CC Cœur de Beauce 5 732,90 €        40,00% 5 732,90 €     40,00% 5 780,79 € 40,00%

LEADER GAL Beauce Dunois 5 732,90 €        40,00% 5 732,90 €     40,00% 5 732,90 € 39,67%

Autofinancement 2 866,44 €        20,00% 2 866,44 €     20,00% 2 938,27 € 20,33%

Sous total 14 332,23 €      100,00% 14 332,23 €    100,00% 14 451,96 € 100,00%

14 332,24 €      100,00% 14 332,24 €    100,00% 14 451,96 €       

RECETTES

Montant proposé au 

GAL

TOTAL

Nature des Concours financiers Montant du MO €

C
O

N
C

O
U

R
S

 

P
U

B
L

IC
S

Montants V2 devis 

actualisés

 
 

Décide avec 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

- D’approuver ce nouveau plan de financement avec les dépenses arrêtées du Festival à la somme de 

14 451.96 €, 

- De solliciter une subvention Leader plafonnée à 5 732,90 €. 

 

 

1/ Urbanisme / Foncier :  

 

 Délibération n°2022-05-101 : Urbanisme – Approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Cœur de Beauce 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-57, L. 5217-2, L. 5217-5; 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-33 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.103-2 à L. 103-6, L.104-1 à L. 104-3, L. 151-1 et 

suivants, R. 151-1 à R. 151-53 et R. 153-1 à R. 153-21 ; 

Vu l'ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du Code de 

l'Urbanisme ; 

Vu le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de 

l'Urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d'Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n°2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n°2017289-0002 en date du 16 octobre 2018 portant extension 

du périmètre communautaire ; 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé par la communauté de Communes Cœur de Beauce en date 

du 30 septembre 2019 ; 

Vu les délibérations n°2018-01-022 et n°2018-01-022bis en date du 29 janvier 2018 prescrivant l'élaboration 

d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal et fixant les modalités de collaboration entre les communes 

membres ; 

Vu la conférence intercommunale des Maires en date du 23 janvier 2018,  

Vu les débats sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables qui se sont 

tenus en conseil communautaire du 30 septembre 2019 ; 

Vu la délibération n°2020-02-019 du conseil communautaire en date du 24 février 2020 relative au bilan de la 

concertation du public et à l’arrêt de projet ; 

Vu les comptes rendus des réunions menées dans le cadre de l’élaboration du PLUi 

Vu les avis des personnes publiques associées et consultées ; 

Vu les avis des communes membres ; 

Vu l’avis de la MRAE ; 

Vu l’avis de la CDPENAF ; 

Vu l’arrêté n°2021-04-0001 du 27 avril 2021 de mise à l'enquête publique unique du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal ; 

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 18 mai au 29 juin 2021, les conclusions, les rapports et avis de la 

commission d'enquête ; 

Vu la Conférence des Maires du 4 janvier 2022 qui s'est tenue préalablement à l'approbation du Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal en application de l'article L. 153-21 du Code de l'Urbanisme ; 

Vu les pièces du dossier PLUi ; 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunale (PLUi) de la communauté de communes Cœur de Beauce est 

arrivé au terme de sa procédure d’élaboration. La présente délibération retrace la procédure comprenant les 

phases de consultations. 

 

1) Rappel de la procédure : de la prescription à l’arrêt : 

a. Prescription et objectifs poursuivis 

 

Par délibération en date du 29 janvier 2018, le conseil communautaire a prescrit l’élaboration de son PLUi, 

document couvrant l’intégralité de son territoire composé de 48 communes. Madame la Vice-Présidente 

rappelle les objectifs portés au travers de ce document :  

 

- Elaborer un document de planification urbaine partagé en accord avec les orientations de la politique 

communautaire et en cohérence avec les compétences transférées par les communes membres 

- Elaborer un document de planification urbaine partagé intégrant les orientations législatives et 

réglementaires en vigueur (loi Grenelle II, loi ALUR du 24 mars 2014, loi d’avenir pour l’agriculture, 

l’alimentation et la forêt, la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte) et compatible notamment avec le SCoT de la Communauté de Communes Cœur de Beauce 

- Réaliser des économies d’échelle dans l’intérêt de la Communauté de Communes et des communes 

membres en réalisant un document commun 

- Favoriser l’accueil de nouveaux habitants et le renouvellement des populations par une offre de 

logements adaptée dans le cadre d’un développement urbain maîtrisé 

- Améliorer l’attractivité résidentielle et économique du territoire, en améliorant ses conditions de desserte, 

par la création ou le renforcement des pôles territoriaux, en réalisant un aménagement numérique, en 

préservant l’identité rurale de ses villages notamment par une mise en valeur de leur patrimoine, ainsi 

qu’en préservant les espaces naturels, agricoles et paysagers propres à l’identité territoriale, 
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- Conforter les conditions d’un développement économique créateur d’emplois, notamment par 

l’aménagement des zones d’activités, par le soutien aux activités artisanales et commerciales, par le 

maintien de l’activité agricole et le soutien à sa diversification, et en créant les conditions d’un 

développement touristique pour le territoire 

- Permettre la réalisation des équipements structurants d’intérêt communal et communautaire, tout en 

favorisant les démarches de mutualisation 

- Favoriser le développement des énergies renouvelables 

 

b. Débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 

Le conseil communautaire par délibération n°2019-09-208 en date du 30 septembre 2019 a débattu sur les 

orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

Cette délibération faisait suite à la réunion en date du 19 septembre 2019 de concertation des élus et des PPA 

pour le diagnostic du territoire et les enjeux du PADD. 

 

c. Bilan de la concertation et arrêt du projet PLUi 

 

Par délibération du 24 février 2020, en vertu de l'article L.103-6 du code de l'urbanisme, le conseil 

communautaire a arrêté le bilan de la concertation. Cette délibération a rappelé les modalités de la 

concertation, la manière dont elles ont été mises en œuvre, les observations recueillies et la façon dont elles 

ont été prises en compte dans le projet. Le conseil communautaire a arrêté le projet de PLUi, après avoir d'une 

part, retracé le processus de collaboration technique et politique mis en œuvre avec les communes membres, 

dans le respect de la charte de gouvernance, pour construire le dossier et avec les personnes publiques 

associées et consultées et après avoir d'autre part, présenté le projet en détaillant son contenu, les orientations 

du PADD et leur traduction dans le PLUi, les incidences du projet sur l'environnement. 

 

2) Les consultations sur le projet arrêté : 

a. Les avis des personnes publiques associées  

 

Le projet de PLUi arrêté au Conseil communautaire du 24 février 2020, a été transmis pour avis le 02 juin 

2020 aux Personnes Publiques Associées et Consultées (PPA et PPC), à la Mission Régionale de l’Autorité 

environnementale (MRAe) ainsi qu’aux communes membres qui disposaient d’un délai de trois mois pour 

rendre leurs avis. 

Le projet de PLUi arrêté a également été transmis aux établissements publics de coopération intercommunale 

directement intéressés, à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers. 

 

Au titre des PPA/PPC, 9 avis ont été reçus : Etat (Direction Départementale des Territoires), Chambre 

d’Agriculture, Chambres des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce et d’Industrie, Centre Régional 

de la Propriété Forestière, Région Centre Val de Loire, Conseil départemental d’Eure-et-Loir, Réseau de 

transport d'électricité (RTE), et la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels et 

Forestiers. 

L’ensemble des avis des personnes publiques associées compose la pièce 9 du dossier PLUi approuvé. 

 

Le projet de PLUi fait état d’avis favorables, dont certains avec des réserves, mais nécessitant tout de même 

des compléments d’informations, de justifications et de modifications, visant à améliorer le dossier. 

Les principales observations des PPA et des PPC concernent les secteurs de projets et d’OAP avec la demande 

de suppression ou de réduction de certaines zones urbaines et de zones à urbaniser, quelques points 

réglementaires, la consommation d’espaces, les potentiels fonciers et les densités, la préservation des espaces 

agricoles, la protection des espaces sensibles et du patrimoine naturel et bâti. 

Au regard du nombre d’observations émises par les PPA/PPC, il est apparu nécessaire d’établir à nouveau des 

ateliers d’échange avec les communes membres les 06, 07, 08 janvier, puis les 26, 27, 28 janvier, la rencontre 

avec les services de l’état le 12 janvier à Voves, les rencontres internes en communauté de communes du 12 

février et 16 avril, le comité de pilotage du 25 février 2021, pour traiter un certain nombre de points, dont : 

- Le classement en espaces boisés classés (principe d’harmonisation à l’échelle du territoire) 
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- Le recours ou non à l’identification du patrimoine bâti (article L151.19 du Code de l’urbanisme ou 

simple inventaire) et des vues sur les villages 

- Les dispositions réglementaires de la zone Ua 

- La pertinence de classement des sièges d’exploitation agricole en zone U 

- Le choix des classements en zone Uj / Nj 

- Le seuil d’extension autorisée au sein des zones Uj et Nj 

- La simplification des dispositions réglementaires relatives aux zones A et N… 

- L’intégration des périmètres des carrières dans un zonage spécifique 

- La clarification des zonages liés aux activités 

Ainsi, dans le cadre du cahier des réponses apportées aux avis PPA/PPC, qui a été joint au dossier d’enquête 

publique, la Communauté de Communes a proposé à la Commission d’Enquête de modifier le projet de PLUi 

pour prendre en compte un certain nombre de remarques des PPA et des PPC. 

La Communauté de Communes a proposé, entre autres, de déclasser ou de réduire certaines zones urbaines et 

à urbaniser, de clarifier la situation des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination, 

d’adopter une logique commune pour les zones de jardins, de confirmer la logique adoptée avant l’arrêt pour 

un classement des carrières, d’adopter un classement spécifique pour les extensions  liées aux activités en 

place, d’ajuster certaines dispositions du règlement écrit, de modifier à la marge certains principes retenus 

dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation, de compléter les Orientations d’Aménagement et 

de programmation pour des vues patrimoniales incluant des entrées de village, de compléter le rapport de 

présentation dans l’ensemble de ses chapitres (diagnostic, état initial de l’environnement, justifications des 

choix retenus et évaluation environnementale) et de mettre à jour les annexes (servitudes d’utilité publiques, 

contraintes, annexes sanitaires). 

 

b. Les avis des personnes publiques consultées 

 

L’ensemble des communes membres ont pu émettre leurs remarques lors de la phase de consultation. 21 avis 

des communes membres ont été réceptionnés.  

 

3)  Enquête publique - déroulement, rapport et conclusions de la Commission d'Enquête : 

 

Monsieur le Président de la communauté de communes a prescrit par arrêté n°2021-04-001 du 27 avril 2021, 

une enquête publique unique qui s’est déroulée du 18 mai au 29 juin 2021 inclus, portant sur : 

- l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

- l’abrogation de la carte communale de la commune de Moutiers-en-Beauce ; 

- l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville ;  

- les Périmètres délimités aux abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-

Péneux 

La Commission d'Enquête, désignée par la Présidente déléguée du Tribunal Administratif d’Orléans le 31 

mars 2021 et présidée par Monsieur Michel LAFAILLE, a tenu 13 permanences, réparties sur 4 communes 

(Janville-en-Beauce, Orgères-en-Beauce, les Villages Vovéens, Sainville). 

Le dossier d’enquête publique était composé : 

- Du projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire en date du 24 février 2020 comprenant les 

pièces détaillées précédemment dans la présente délibération. 

- Des avis émis par les Personnes Publiques Associées et Consultées (PPA/PPC), de la Mission 

Régionale de l'Autorité environnementale, sur le projet de PLUi arrêté. 

- Des évolutions attendues du projet PLUi sur les points généraux faisant suite aux avis des PPA/PPC. 

- Des évolutions attendues du projet PLUi sur les points spécifiques aux communes faisant suite aux 

avis des PPA/PPC. 

- Des évolutions attendues aux plans de zonage faisant suite aux avis des PPA/PPC. 

- Des évolutions du règlement de la zone agricole (A) et de la zone naturelle (N) faisant suite aux avis 

des PPA/PPC 
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Le public pouvait formuler ses observations orales et par écrit lors des permanences et pouvait également 

formuler ses observations, soit par courrier postal, soit par courrier électronique à une adresse électronique 

spécifiquement dédiée, ainsi que sur un registre dématérialisé sécurisé. 

La Commission d'Enquête a dénombré 174 observations. 

Ces observations ont été portées à la connaissance de la commission : 

- A 10% oralement 

- A 24% sur le registre papier des permanences 

- A 29% par voie de courrier postal 

- A 26% sur le registre dématérialisé 

- A 11% par voie de courriel 

 

Conformément à l'article R.123-8 du code de l'environnement, le 12 juillet 2021, la Commission d'Enquête a 

remis à monsieur le président de la Communauté de Communes du Cœur de Beauce, le procès-verbal de 

synthèse des observations consignées rendant compte des observations du public, complété par ses propres 

questions.  

Le mémoire en réponse de la Communauté de Communes préfigurant à ce stade les orientations/ajustements 

envisageables du projet de PLUi vis-à-vis des observations formulées, a été adressé à la Commission 

d'Enquête le 22 juillet 2021.  

La Commission d'Enquête a remis son rapport et ses conclusions motivées le 29 juillet 2021. 

La Commission d'Enquête a émis un avis favorable assorti de 5 réserves. Elle souligne la densité du travail 

réalisé, la large concertation publique et les nombreuses réunions avec un engagement fort des élus et 

notamment des maires dans un contexte sanitaire particulier et des élections municipales. 

Concernant les observations formulées par les requérants, examinées par la Commission d’Enquête, une 

cinquantaine de requêtes jugées au regard des objectifs poursuivis dans les orientations du projet comme 

pouvant recevoir une suite favorable, ont entraîné des ajustements du document de PLUi. 

Les évolutions apportées concernent principalement le zonage de parcelles. Certaines modifications, moins 

nombreuses, concernent l’ajustement de certaines dispositions réglementaires, l’ajout de bâtiments pouvant 

faire l’objet d’un changement de destination et la modification d’OAP. 

Les documents du PLUi ont été modifiés à partir de plusieurs réunions de la communauté de communes :  

- 28 septembre 2021, 18 novembre 2021 et 17 décembre 2021 en réunions préparatoires 

- le 1er octobre avec une rencontre spécifique pour la commune de Fontenay-sur-Conie 

- les 05 à Orgères, 06 à Voves et 07 octobre à Janville avec les communes concernées par les requêtes 

nécessitant une concertation. 

- le 21 octobre 2021 avec les services de l’état pour présenter et évaluer la pertinence des réponses 

proposées 

- puis de nouveau avec la commune des Villages Vovéens le 21 décembre  

 

4) Présentation du projet arrêté prêt à être approuvé : 

 

Le projet de PLUi prêt à être soumis au Conseil communautaire pour approbation est constitué des pièces du 

dossier arrêté actualisées, complétées ou modifiées pour prendre en compte certaines demandes qui procèdent 

des avis et de l'enquête publique. Ces ajustements ne viennent pas modifier l'économie générale du projet, 

notamment les orientations générales du PADD. 

 

De manière synthétique, les principales évolutions listées ci-après permettent d'illustrer la nature des 

changements apportées aux différentes pièces composant le dossier de PLUi. 
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Aussi, en vue de l’approbation, les principales modifications apportées au projet de PLUi arrêté en Conseil 

communautaire du 24 février 2020 sont : 

 

Pièce 2A – Rapport de présentation : 

Quelques compléments et corrections ont été apportés à cette pièce suite aux remarques des PPA/PPC. 

Pièce 2B – Justification des choix retenus : 

L’ensemble de cette pièce a été modifié au regard des avis PPA/PPC et suite à l’enquête publique.  

Les éléments de justification dans la dimension résidentielle et dans la thématique économique ont été 

améliorés et précisés. 

Considérant les évolutions aux plans de zonage, la consommation d’espaces libres induite par la mise en 

œuvre du plan a été modifiée. 

Conformément à l’avis des PPA, les indicateurs de suivi ont été formulés. 

Pièce 2C – Evaluation environnementale 

L’évaluation environnementale, suite aux évolutions du projet, a été actualisée. 

Pièce 2D – Inventaire patrimonial : 

Cette nouvelle pièce du dossier fait suite à l’observation de l’UDAP sur le peu d’éléments mettant en avant la 

qualité patrimoniale du territoire communautaire. Sans pour autant s’inscrire dans une démarche prescriptive 

sur ce thème, le PLUi, à travers cette nouvelle pièce vise à faire prendre connaissance de la richesse 

patrimoniale du territoire de la CCCB, cet objectif ayant été formalisé dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables. 

Pièce 3A – Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 

Conformément au Code de l’urbanisme et pour faire suite à une des réserves de la Commission d’Enquête, le 

PADD fait désormais état des objectifs chiffrés de la modération de la consommation d’espace. 

Pièce 3B – Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles : 

Certaines zones à urbaniser (1AU et 1AUX) lors de l’arrêt du projet n’avaient pas pu faire l’objet d’OAP. 

Désormais, l’urbanisation de ces zones est encadrée par des OAP. Quelques ajustements ponctuels (précision 

sur les zones impactées par les aléas retrait gonflement des argiles, densité constructive renseignée…) ont été 

également précisés. 

Pièce 3C – Orientations d’Aménagement et de Programmation thématiques : 

Au-delà de quelques ajustements ponctuels sur certaines OAP (nombre de constructions attendues, limites 

parcellaires…), cette pièce se voit complétée par des OAP relatives aux entrées de ville et vues depuis les 

villages. Ces OAP visent à garantir la bonne insertion de tout projet dans la silhouette des villages. 

Pièce 4A – Règlement  

Les évolutions des dispositions réglementaires font suite aux avis des PPA/PPC et dans une moindre mesure à 

l’enquête publique. Elles concernent avant tout une harmonisation des différentes règles entre les différents 

groupes de communes pour l’ensemble des zones urbaines.  

Les dispositions réglementaires des zones agricoles et naturelles ont été largement simplifiées pour plus de 

cohérence. 

Quelques erreurs matérielles de rédaction et de mise en forme, des mises à jour de références et l’intégration 

d’améliorations ont été effectuées.  
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4B. Liste des emplacements réservés 

A la suite des avis exprimés, la liste a été mise à jour (suppression, précision sur les lieux concernés …) 

4C. Liste des éléments identifiés au titre des articles L151.19 et L151.23 du Code de l'urbanisme 

Suite à la mise en place d’un inventaire patrimonial (pièce 2D.) les éléments identifiés au titre des articles 

L151.19 et L151.23 du Code de l'urbanisme ont évolué à la marge.  

5. Plans de zonage 

Les plans de zonage ont été modifiés suite aux observation des PPA/PPC et aux demandes reprises dans le 

rapport de la Commission d’Enquête avec notamment la réduction et le déclassement de certaines zones 

urbaines, à urbaniser, agricole et naturelle, des évolutions et ajustements de certaines zones (limites) et 

prescriptions (EBC, changement de destination, périmètre OAP…) et suppression d’erreurs matérielles (report 

des limites de zones suite à l’enquête publique). 

6. Servitudes d’utilité publique 

Différentes erreurs matérielles (nom de gestionnaire, descriptif de la servitude, servitude non reportée ou 

erronée) ont été corrigées.   

7. Contraintes 

Les contraintes ont été amendées de différents éléments : DUP AEP, projet de Directive paysagère sur la 

cathédrale Notre-Dame de Chartres, sentiers de randonnées, document de la DDT 28 sur la prise en compte 

des risques liés aux inondations dans l’instruction des dossiers d’autorisation du droit des sols… 

 

8. Annexes 

Les annexes techniques ont été complétées au regard des informations disponibles, et ce conformément aux 

demandes exprimées par les PPA/PPC. 

Les plans des réseaux d’eau potable et les plans des réseaux d’assainissement ont été corrigés et renseignés 

pour certaines communes. 

 

Considérant le mode de collaboration mise en place entre la Communauté de Communes et les communes 

membres et la forte présence des élus communaux dans le processus d'élaboration.  

 

Considérant la parfaite appropriation des étapes du projet, l’implication et mobilisation en ateliers 

thématiques et sectoriels/comité de pilotage qui ont permis de co-construire un PLUi, fruit d'une vision 

transversale et partagée dans lequel chacun a pu adapter sa vision en prise avec les besoins et réalités locales. 

 

Considérant qu'à l'issue de l'enquête publique, il apparait nécessaire d'apporter différentes modifications et 

ajustements au dossier de PLUi arrêté par le conseil communautaire pour tenir compte : 

- des avis émis sur le projet de PLUi arrêté par les personnes publiques et organismes associés à son 

élaboration, joints au dossier de l'enquête publique, 

- des observations du public exprimées pendant l'enquête publique, 

- du rapport, des conclusions et de l'avis de la commission d’enquête. 

 

Considérant que ces modifications, qui visent à mieux adapter le projet de PLUi arrêté aux attentes formulées 

par les personnes publiques associées et aux demandes des personnes qui se sont exprimées au cours de 

l'enquête publique, n'ont pas pour incidence de porter atteinte à l'économie générale du projet, de sorte qu'elles 

peuvent être intégrées dans le PLUi en vue de son approbation ; 

 

Considérant que le projet du PLUi ainsi modifié est prêt à être approuvé ; 

 

Décide avec 47 voix pour, 14 voix contre et 11 abstentions : 

- D’approuver le PLUi de la Communauté de Communes Cœur de Beauce ainsi modifié, tel qu'il 

est annexé à la présente délibération ;  
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- D’autoriser le Président à procéder aux formalités de publicité de la présente délibération en vue 

de son entrée en vigueur conformément aux articles R153-20 et 21 du Code de l'urbanisme et 

notamment : 

o De la transmettre à Mme Le Préfet d’Eure-et-Loir, 

o De l'afficher pendant un mois au siège de la Communauté de Communes Cœur de Beauce 

et dans l'ensemble des mairies de la Communauté de Communes durant un mois, 

o De la publier au recueil des actes administratifs de la Communauté de communes 

o D'insérer la mention dans un journal d'annonces légales diffusé dans le département, 

o De la mettre à disposition du public ainsi que le dossier d'approbation au siège de la 

Communauté de Communes aux jours et horaires habituels d'ouverture. 

o D'indiquer que la présente délibération produira ses effets juridiques à compter de sa 

réception par le contrôle de légalité, accompagnée du dossier de PLUi, et après 

l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité. 

 

Avant le vote, M. GOUACHE intervient et met en avant un problème sur la commune de Poupry : une 

superficie d’environ 200 ha qui était en zonage N et a été reclassée en zone Ap (agricole protégé) au lieu de 

zone A, pour ces raisons il ne votera pas le PLUi en l’état. 

M. GUERRINI répond à la place de M. le Président (qui est juge et partie) et précise qu’une réunion s’est 

tenue à Orgères en Beauce en présence de M. CLEMENTONI à ce sujet. 

Une discussion a été menée afin de ramener ce zonage N en zonage Ap, ce qui a été accepté par le Conseil 

municipal de Poupry. Aujourd’hui, le conseil municipal a exprimé un choix que l’on doit respecter. La 

reconsidération du zonage N en AP n’exclut pas les constructions agricoles avec une déclaration de projet.   

M. GOUACHE demande des explications sur le zonage Ap et ses conséquences. Il est précisé que des zones 

Ap existent à Ymonville (surface d’environ 10 hectares à proximité du moulin) et à Fresnay-l’Evêque (surface 

d’environ 2 ha à proximité des habitations, chemin de ceinture du village).  

M. GOUACHE estime que nous ne sommes pas dans la même configuration et dans les mêmes proportions et 

demande si un projet de méthaniseur est donc possible sur cette zone. Il est répondu qu’un projet de 

méthaniseur est possible avec une déclaration de projet. 

M. GOUACHE estime que les règles doivent être les mêmes pour toutes les communes et que cela est fait 

contre l’installation d’un méthaniseur sur la commune de Poupry, que le conseil municipal ne souhaitait pas. 

Il évoque le fait qu’il y aura un recours au tribunal administratif. 

M. GAUCHERON demande comment cela se passe pour les communes pour lesquelles les dossiers sont 

instruits par la DDT jusqu’à présent. Cela prendra effet une fois que le PLUi est exécutoire et que la dernière 

publicité ait été éditée (il faut compter une dizaine de jours). 

 

Après le vote, M. GUERRINI remercie toutes les personnes qui ont participé au processus d’élaboration de ce 

PLUi. Il fait également remarquer sur le point n°4 sur l’accueil de nouveaux habitants, l’artificialisation de 

sols est parfois compliquée à ouvrir pour 4 à 5 lots, alors que des superficies conséquentes sont urbanisées 

sur les secteurs péri-urbains comme à Gellainville ou à Mainvilliers. Le PLUi est la traduction d’une vision 

du territoire et non de l’Etat.  

Après le vote, M. DUPRE précise qu’il était temps que ce PLUi soit voté car beaucoup de projets sont bloqués 

depuis trop longtemps. Il souhaite que les mesures de publicité soient rapides pour que le PLUi soit effectif 

rapidement. 
 

 

 Délibération n° 2022-05-102 : Institution du droit de préemption urbain sur l’ensemble du territoire 

Cœur de Beauce 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L210-1 et L210-2, L211-1 à L211-7 

Vu la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 et notamment l’article 149 « la compétence d'un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que celle de la métropole de Lyon en matière 

de plan local d'urbanisme, emporte leur compétence de plein droit en matière de droit de préemption urbain » 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 
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Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Vu les statuts de la Communauté de Communes Cœur de Beauce compétente en matière d’élaboration, 

révision, modification des documents d’urbanisme 

Vu la délibération communautaire n°2018-01-022 et n°2018-01-022 bis en date du 29 janvier 2018 prescrivant 

l’élaboration du PLUi et fixant les modalités de concertation,   

Vu la délibération communautaire n°2020-02-019 en date du 24 février 2020 arrêtant le projet de Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal,  

Vu la délibération communautaire n°2022-05-101 en date du 09 mai 2022 approuvant le projet de Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal,  

 

Considérant, 

- l’article L 211-1 du code de l’urbanisme « Les communes dotées d'un plan d'occupation des sols rendu 

public ou d'un plan local d'urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption 

urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées … » 

- l’intérêt pour les communes d’instaurer un droit de préemption sur l’intégralité des territoires communaux 

pour leur permettre de mener à bien leurs politiques foncières. 

 

Décide avec 620 voix pour, 4 voix contre et 6 abstention : 

- D’instituer un droit de préemption urbain sur l’ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser 

(AU) du plan local d’urbanisme intercommunal 

- Précise que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de 

Communes Cœur de Beauce et dans les 48 communes durant un mois, qu’une mention sera 

insérée dans deux journaux du département conformément à l’article R.211-2 du code de 

l’urbanisme 

 

 

 Délibération n°2022-05-103 : Urbanisme – Approbation du Périmètre des Abords de deux monuments 

historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’environnement 

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 

Vu les arrêtés préfectoraux n°2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n°2017289-0002 en date du 16 octobre 2018 portant extension 

du périmètre communautaire, 

Vu la délibération communale de Tillay-le-Péneux en date du 2 décembre 2019 portant sur les périmètres de 

protections modifiés pour le Dolmen et le Tumulus,  

Vu la demande de l’architecte des Bâtiments de France en date 03 décembre 2019, proposant des périmètres 

délimités des abords (PDA) de deux monuments historiques à Tillay-le-Péneux. Vu l’arrêté du 27 avril 2021 

du Président portant l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune de Moutiers-en-Beauce, 

l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation des Périmètres Délimités 

des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux, 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête remis le 29 juillet 2021, 

 

Considérant que le code du patrimoine aux articles L.621-31 et R.621-92 à 95 et le code de l’urbanisme à 

l’article R.132-2, en parallèle de l’élaboration, de la révision ou de la modification des documents 

d’urbanisme, il est possible d’envisager, sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France, de modifier 

les périmètres de 500 mètres autour des monuments historiques. 

Considérant l’objectif d’adapter les périmètres de protection aux enjeux et réalités du contexte urbain et 

paysager, de manière plus pertinente que les systématiques « cercles de 500 m ». 
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Le Dolmen, lieu-dit « la Pierre Godon », parcelle n°3, section ZD de l’actuel plan cadastral de la commune de Tillay-le-Péneux, 
classé au titre des monuments historiques par arrêté du 10 décembre 1979, propriété communale.  

Périmètre  de 500 mètres actuellement en vigueur englobant 
une partie du hameau de Soignolles 

Proposition de PDA de l’UDAP : restreindre le périmètre à la 
parcelle  

 

 

 

 

Lorsque le projet délimité des abords est instruit concomitamment à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme 

intercommunal, une enquête publique unique est menée. Elle porte à la fois sur le projet de document 

d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 

 

Par l’arrêté n° 2021-04-001 en date du 27 avril 2021, le Président a soumis à enquête publique le projet 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune 

de Moutiers-en-Beauce, l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation 

des Périmètres Délimités des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux. 

Cette enquête publique s’est déroulée sur une période de 43 jours consécutifs du 18 mai au 29 juin 2021. 

 

Considérant que les résultats de l’enquête publique unique ne nécessitent pas de modification du projet de 

Périmètre Délimité des Abords, 

 

Décide avec 69 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions : 

- De donner son accord sur le Périmètre Délimité des Abords de deux monuments historiques sur 

la commune de Tillay-le-Péneux, 

- D’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches administratives nécessaires, 

Le Tumulus mégalithique, Ménainville lieu-dit « Les 40 mines des Closeaux », parcelle n°68, section A du plan 
cadastral de la commune de Tillay-le-Péneux, inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 22 octobre 
1980, propriété privée.  

Périmètre  de 500 mètres actuellement en vigueur 
englobant une ferme au nord-ouest du monument 

Proposition de PDA de l’UDAP : restreindre le périmètre à 
la parcelle 
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- Décide de notifier la présente délibération au préfet, 

- Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de 

Communes et que le PDA sera annexé au PLUi 

 

 

 Délibération n°2022-05-104 : Urbanisme – Délégation du droit de préemption urbain sur la commune 

de Garancières-en-Beauce  

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.213-1 et suivants, R.211-

1 et suivants et R.213-1 et suivants, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » et intégrant la compétence « plan local d'urbanisme » dans ses statuts, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2020-07-154 en date du 16 juillet 2020 déléguant au 

Président l’exercice du droit de préemption urbain, 

Vu la délibération 1203-19 en date du 27 mars 2012 de la commune de Garancières-en-Beauce instituant le 

droit de préemption urbain sur l’ensemble du territoire, 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue par la mairie de Garancières-en-Beauce le 6 avril 2022 relative 

au bien sis « allée des Aillards » sur la commune de Garancières-en-Beauce appartenant aux consorts 

LEJARS, parcelles cadastrées C104 & C105, d’une superficie 799 m², au prix de 56 000 euros, 

Vu la délibération n°2203-011 en date du 05 mars 2022 relative à l’intérêt de rachat des hangars attenant aux 

ateliers municipaux pour un projet d’agrandissement, 

Considérant que le titulaire du droit de préemption peut déléguer son droit à l'Etat, à une collectivité locale, à 

un établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire d'une opération d'aménagement (cf. Article 

L213-3 du code de l’Urbanisme), 

Considérant que depuis le 1er janvier 2017, la compétence DPU (droit de préemption urbain) est 

automatiquement transférée à la Communauté de Communes Cœur de Beauce. Ce transfert est tacite et ne 

nécessite aucune formalité ni modification statutaire. 

Considérant que la commune de Garancières-en-Beauce souhaite exercer le droit de préemption urbain sur ce 

bien, 

 

Décide avec 70 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention : 

- De déléguer l’exercice du droit de préemption urbain à la Commune de Garancières-en-Beauce 

dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner visée ci-dessus. 

 

 

 Délibération n° 2022-05-105 Urbanisme – Abrogation de la Carte Communale de Réclainville 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-14 et suivants, R.153-3 à R153-7, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 

Vu les arrêtés préfectoraux n°2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n°2017289-0002 en date du 16 octobre 2018 portant extension 

du périmètre communautaire, 

Vu les délibérations n°2018-01-022 et n°2018-01-022bis en date du 29 janvier 2018 prescrivant l’élaboration 

d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et fixant les modalités de collaboration entre les communes 

membres, 

Vu la délibération n°2020-02-019 en date du 24 février 2021 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 

projet de PLUi de la Communauté de communes Cœur de Beauce, 

Vu la délibération du conseil municipal de Réclainville en date du 18 octobre 2010 approuvant la carte 

communale, 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 du Président portant l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune 
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de Moutiers-en-Beauce, l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation 

des Périmètres Délimités des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux, 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête remis le 29 juillet 2021, 

 

Considérant que :  

Si l’approbation du PLUi de la Communauté de communes Cœur de Beauce entraîne automatiquement 

l’abrogation des PLU communaux en vigueur sur le territoire, il n’en est pas de même pour les cartes 

communales. Pour autant, le conseil d’Etat a précisé que « le plan local d’urbanisme et la carte communale 

sont deux documents exclusifs l’un de l’autre », qui ne peuvent coexister sur un même territoire (CE, avis 28 

novembre 2007, n°303421). La doctrine ministérielle a confirmé qu’il convient d’abroger formellement la 

carte communale en cas d’adoption d’un PLU. 

 

La carte communale de Réclainville a été approuvée par le conseil municipal de Réclainville en date du 18 

octobre 2010. Par arrêté préfectoral n°2010354-003, le préfet a approuvé la carte communale le 20 décembre 

2010. 

La compétence PLU et carte communale ayant été transférée à la Communauté de Communes Cœur de 

Beauce le 1er janvier 2017, il appartient au conseil communautaire d’abroger les cartes communales, avant 

d’être validées par arrêté préfectoral. 

 

Enquête publique – Rapport et conclusions de la commission d’enquête 

 

Par l’arrêté n° 2021-04-001 en date du 27 avril 2021, le Président a soumis à enquête publique le projet 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune 

de Moutiers-en-Beauce, l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation 

des Périmètres Délimités des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux. 

Cette enquête publique s’est déroulée sur une période de 43 jours consécutifs du 18 mai au 29 juin 2021. 

 

La commission d’enquête, désignée par Mme la Présidente Déléguée du Tribunal Administratif par 

ordonnance en date du 31 mars et par décision complémentaire en date du 14 avril 2021, a tenu 13 

permanences, réparties sur 5 communes. 

 

Les modalités de consultation du dossier et de participation à l’enquête publique concernant l’abrogation de la 

carte communale de Réclainville étaient identiques à celle concernant le projet de PLUi de la CC Cœur de 

Beauce.  

 

La commission d’enquête a remis son rapport et ses conclusions motivées le 29 juillet 2021. Dans sa partie 2, 

relative aux conclusions et plus particulièrement celle sur l’abrogation des cartes communales, la commission 

d’enquête émet un avis favorable à l’abrogation des cartes communales de Moutiers-en-Beauce et de 

Réclainville. 

 

Décide avec 68 voix pour, 2 voix contre et 2 abstentions : 

- D’abroger la carte communale de Réclainville 
 

 

 Délibération n°2022-05-106 : Urbanisme – Abrogation des Cartes Communales de Moutiers-en-

Beauce  

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-14 et suivants, R.153-3 à R153-7, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 

Vu les arrêtés préfectoraux n°2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n°2017289-0002 en date du 16 octobre 2018 portant extension 

du périmètre communautaire, 
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Vu les délibérations n°2018-01-022 et n°2018-01-022bis en date du 29 janvier 2018 prescrivant l’élaboration 

d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et fixant les modalités de collaboration entre les communes 

membres, 

Vu la délibération n°2020-02-019 en date du 24 février 2021 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 

projet de PLUi de la CC Cœur de Beauce, 

Vu la délibération du conseil municipal de Moutiers-en-Beauce en date du 17 septembre 2010 approuvant la 

carte communale, 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 du Président portant l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune 

de Moutiers-en-Beauce, l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation 

des Périmètres Délimités des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux, 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête remis le 29 juillet 2021, 

 

Considérant que :  

Si l’approbation du PLUi de la CC Cœur de Beauce entraîne automatiquement l’abrogation des PLU 

communaux en vigueur sur le territoire, il n’en est pas de même pour les cartes communales. Pour autant, le 

conseil d’Etat a précisé que « le plan local d’urbanisme et la carte communale sont deux documents exclusifs 

l’un de l’autre », qui ne peuvent coexister sur un même territoire (CE, avis 28 novembre 2007, n°303421). La 

doctrine ministérielle a confirmé qu’il convient d’abroger formellement la carte communale en cas d’adoption 

d’un PLU. 

 

La carte communale a été approuvé par le conseil municipal de Moutiers en Beauce en date du 17 septembre 

2010. Par arrêté préfectoral n°2010-0935, le préfet a approuvé la carte communale le 1er décembre 2010. 

La compétence PLU et carte communale ayant été transférée à la Communauté de Communes Cœur de 

Beauce le 1er janvier 2017, il appartient au conseil communautaire d’abroger les cartes communales, avant 

d’être validées par arrêté préfectoral. 

 

Enquête publique – Rapport et conclusions de la commission d’enquête 

 

Par l’arrêté n° 2021-04-001 en date du 27 avril 2021, le Président a soumis à enquête publique le projet 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, l’abrogation de la carte communale de la commune 

de Moutiers-en-Beauce, l’abrogation de la carte communale de la commune de Réclainville et la délimitation 

des Périmètres Délimités des Abords de deux monuments historiques sur la commune de Tillay-le-Péneux. 

Cette enquête publique s’est déroulée sur une période de 43 jours consécutifs du 18 mai au 29 juin 2021. 

 

La commission d’enquête, désignée par Mme la Présidente Déléguée du Tribunal Administratif par 

ordonnance en date du 31 mars et par décision complémentaire en date du 14 avril 2021, a tenu 13 

permanences, réparties sur 5 communes. 

 

Les modalités de consultation du dossier et de participation à l’enquête publique concernant l’abrogation de la 

carte communale de Moutiers-en-Beauce étaient identiques à celle concernant le projet de PLUi de la CC 

Cœur de Beauce.  

 

La commission d’enquête a remis son rapport et ses conclusions motivées le 29 juillet 2021. Dans sa partie 2, 

relative aux conclusions et plus particulièrement celle sur l’abrogation des cartes communales, la commission 

d’enquête émet un avis favorable à l’abrogation des cartes communales de Moutiers en Beauce et de 

Réclainville. 

 

Décide avec 70 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions : 

- D’abroger la carte communale de Moutiers-en-Beauce 
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 Délibération n°2022-05-107 : Urbanisme – Rétablissement des limites séparatives - Transfert de 

propriété à titre gratuit de l’école de Ouarville 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d'Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n°2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction du périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n°2017289-0002 en date du 16 octobre 2018 portant extension 

du périmètre communautaire ; 

Considérant que la construction de l’école de Ouarville s’est faite sur un terrain mis à disposition de la part de 

la commune de Ouarville 

Considérant le besoin de reconnaître, définir et fixer d’un commun accord et de manière définitive la limite 

séparative commune et les points de limites communs suite à la construction de l’école de Ouarville,  

Considérant qu’un procès-verbal de rétablissement des limites a été dressé en présence des propriétaires 

concernés, 

Considérant le besoin de transfert de la propriété à titre gratuit des parcelles YN45, E306 et YN14 à la 

Communauté de Communes Cœur de Beauce. 

 

 
 

Décide avec 72 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

- D’approuver le plan de division pour régularisation des limites séparatives telles que précisées 

sur le plan joint 

- D’autoriser le transfert de la propriété à titre gratuit des parcelles YN45, E306 et YN14 à la 

Communauté de Communes Cœur de Beauce 

- D’autoriser le président à signer tous documents permettant le transfert de propriété  
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2/ Ressources Humaines :  

 

 Délibération n° 2022-05-108 : Création de poste à temps complet pour les services techniques sur le 

grade d’adjoint technique principal de 2ème classe au 1er juin 2022 (ce poste sera pour anticiper le 

départ en retraite d’un agent avec une spécialité électricité)  

 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de 

rémunération il habilite l’autorité territoriale à recruter.  

Compte tenu des besoins en personnels qui émergent à la Direction des services techniques et au regard de la 

pyramide des âges avec des départs en retraite dans l’année 2022 et au plus tard 2023,  il convient de renforcer 

ou de modifier les effectifs de la direction, 

Compte tenu du départ à la retraite d’un agent aux services techniques au plus tard fin 2023, et du besoin 

d’une spécialité électricité manquante au sein de la Direction,    

 

L’échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement de l’emploi ainsi créé est fixé  

conformément au statut particulier des cadres d’emplois des adjoints techniques   

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  

Vu le décret 88-145 modifié, 

Vu le budget, 

Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide avec 71 voix pour, 0 voix contre, 1 

abstention : 

1) De créer, à compter du 1er juin 2022, un emploi permanent d’adjoint technique principal de 2ème 

classe appartenant à la catégorie C à temps complet, soit 35/35ème, pour assurer des missions 

polyvalentes d’entretien, de maintenance des locaux, de manutention pour des manifestations…  

 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégories C de la filière des adjoints techniques, du 

grade d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique principal de 2ème classe ou d’adjoint technique 

principal de 1ère classe. 

  

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un contractuel 

relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984.  

 

Le contrat 3-2 est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée peut être prolongée, 

dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu 

aboutir au terme de la première année. Les contrats relevant des articles 3-3, sont d'une durée maximale de 3 

ans, renouvelable dans la limite totale de 6 ans. Au-delà, si ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être 

que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 

La personne recrutée bénéficierat des primes et indemnités afférentes à son grade instituées dans la collectivité 

si elle remplit les conditions d’attribution pour y prétendre.  

 

2) D’autoriser le Président ;  

- à recruter un fonctionnaire ou lauréat de concours pour pourvoir ces emplois, 

- à recruter, le cas échéant, un agent contractuel pour pourvoir ces emplois et à signer les contrats de 

recrutement suivant les modalités exposées ci-dessus,  

- à procéder, le cas échéant, au renouvellement du contrat dans les limites énoncées ci-dessus,  
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3) D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposé et dit que les crédits nécessaires à la 

rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget 

aux chapitre et article prévus à cet effet. 

 

 

 Délibération n° 2022-05-109 : Création de 2 postes à temps plein pour la régie transports sur le grade 

d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de 

rémunération il habilite l’autorité territoriale à recruter.  

Compte tenu des besoins en personnels qui émergent à la Direction des Transports scolaires et notamment 

pour le bon fonctionnement de la régie de transport et au regard des nécessités de service, il convient de 

renforcer ou de modifier les effectifs de la direction, 

 

Compte tenu, du départ à la retraite de deux agents et de l’évolution de la régie de transport (et de sa pérennité 

assurée suite à l’obtention de la capacité de transport), 

 

L’échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement des emplois ainsi créés sont 

fixés conformément au statut particulier des cadres d’emplois des adjoints techniques  

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  

Vu le décret 88-145 modifié, 

Vu le budget, 

Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide avec 72 voix pour, 0 voix contre, 0 

abstention :   

1) De créer, à compter du 15 mai 2022, deux emplois permanents d’adjoint technique principal 

de 1ère classe appartenant à la catégorie C à temps complet, soit 35/35ème, pour assurer les 

fonctions de chauffeurs de cars mais également des missions polyvalentes au sein du service 

scolaire (restauration, entretien de locaux…)  

 

Ces emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire de catégorie C de la filière des adjoints techniques, du 

grade d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ou d’adjoint 

technique principal de 1ère classe. 

 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un contractuel 

relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984.  

 

Le contrat 3-2 est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée peut être prolongée, 

dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu 

aboutir au terme de la première année. Les contrats relevant des articles 3-3, sont d'une durée maximale de 3 

ans, renouvelable dans la limite totale de 6 ans. Au-delà, si ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être 

que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 

Les personnes recrutées bénéficieront des primes et indemnités afférentes à son grade instituées dans la 

collectivité si elles remplissent les conditions d’attribution pour y prétendre.  

 

2) D’autoriser le Président ;  

- à recruter un fonctionnaire ou lauréat de concours pour pourvoir ces emplois, 

- à recruter, le cas échéant, un agent contractuel pour pourvoir ces emplois et à signer les contrats de 

recrutement suivant les modalités exposées ci-dessus,  

- à procéder, le cas échéant, au renouvellement du contrat dans les limites énoncées ci-dessus,  
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3) D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposé et dit que les crédits nécessaires à 

la rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au 

Budget aux chapitre et article prévus à cet effet. 

 

 

3/ Finances : 

 

 Délibération n° 2022-05-110 : Attribution d’un financement à l’AIS de 5 000 €  

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017,   

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant la politique liée à l’habitat et les actions partenariales mises en œuvre ou en cours pour faciliter 

l’employabilité des salariés pour la ZA de Poupry (mobilité, formation, logement) et portées par la 

communauté de communes,  

Considérant qu’une agence immobilière sociale est créée en Région Centre depuis 2019, qui a pour vocation 

de mobiliser le parc locatif privé pour répondre aux besoins sociaux, et de favoriser l’accès au logement dans 

le parc privé 

Il est proposé d’aider au fonctionnement de cette agence par l’attribution d’une subvention de 5 000 € pour 

2022.  

 

Décide avec 64 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions : 

- D’attribuer une subvention de 5 000 € pour l’année 2022 à l’Agence Immobilière Sociale (AIS) 

- De donner tous pouvoirs au Président pour mener à bien cette décision 

 

 

 Délibération n° 2022-05-111 : Souscription des prêts bancaires  

o De 1 000 000 € pour l’école de Bazoches-en-Dunois sur 25 ans 

o De   500 000 € pour le pôle enfance à Orgères-en-Beauce sur 25 ans  

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  
Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant les besoins de financement pour la construction de l’école/restaurant scolaire à Bazoches en 

Dunois et le pôle enfance jeunesse à Orgères en Beauce,  

Considérant la consultation réalisée auprès de plusieurs organismes bancaires,  

Trois offres ont été réceptionnées (deux à taux fixe et à taux variable),  

Décide avec 68 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions : 

- De retenir l’offre de prêt bancaire auprès du Crédit Mutuel du Centre pour :  

- La construction de l’école/restaurant scolaire à Bazoches en Dunois : 

o Montant du prêt : 1 000 000 € 

o Durée : 25 ans  

o Taux : fixe de 1.20 % 

o Mode d’amortissement : capital constant, avec échéances trimestrielles   

o Frais d’étude et d’enregistrement : 1 000 € 

o Remboursement par anticipation ; à tout moment moyennant le calcul d’une indemnité 

correspondant à 5% du capital remboursé, en informant la banque 30 jours avant la date 

de prélèvement de l’échéance  
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- La construction du pôle enfance-jeunesse à Orgères en Beauce : 

o Montant du prêt : 500 000 € 

o Durée : 25 ans  

o Taux : fixe de 1.20 % 

o Mode d’amortissement : capital constant, avec échéances trimestrielles   

o Commission d’engagement :  500 € 

o Remboursement par anticipation ; à tout moment moyennant le calcul d’une indemnité 

correspondant à 5% du capital remboursé, en informant la banque 30 jours avant la date 

de prélèvement de l’échéance  

- D’autoriser le Président à effectuer les démarches nécessaires 
 

Mme VINCHON ne prend pas part au vote sur la délibération relative à la souscription des contrats de prêt. 

 

 

4/ Environnement :   

 

 Délibération n° 2022-05-112 : Charte de gouvernance sur l’étude de prise de compétence eau et 

assainissement (cf. document joint) 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017,   

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant qu’une étude pour la prise de compétence eau et assainissement va débuter prochainement,  

Considérant qu’il est proposé d’adopter une charte de gouvernance entre la communauté de communes et les 

communes membres qui reprend les obligations légales pour le transfert de compétence eau et assainissement, 

les enjeux de l’étude, les instances de collaboration, des orientations...  

 
Décide avec 60 voix pour, 9 voix contre et 3 abstentions : 

- D’approuver la charte de gouvernance sur l’étude de prise de compétence eau et 

assainissement présentée 

- D’autoriser le Président à la signer avec les communes membres  

 

 

5/ Contractualisation/culture :  

 

 Délibération n° 2022-05-113 : Tarifs animations 2022 au Musée de la Guerre de 1870 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes « Cœur de Beauce » par fusion des communautés de communes de la Beauce de Janville, de la 

Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017,   

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant que 2 spectacles/animations vont être organisées au Musée cet été en plus de la programmation 

habituelle des conférences : 

 

 18 juin à 20h30 : 1 représentation Théâtre-performance en plein air « Le Chignon » (durée 45’)  

- Coût d’achat du spectacle : 1600 € TTC 

- Tarif : proposition de s’aligner sur les tarifs de l’Eole à 12 € (plein tarif) et 6 € (tarif réduit).  

 

 6 août de 20h30 à 22h30 : animation-reconstitution costumée d’un bal second Empire dans les 

jardins dans le cadre de l’ouverture en nocturne du Musée. 
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- Coût d’achat de la prestation : 900 € TTC 

- Tarif : proposition de rester sur le tarif d’entrée du musée à 5,50 € / 3 €  

Ne s’agissant pas vraiment d’un spectacle mais plutôt d’une animation comme on peut en faire lors des 

journées du patrimoine, l’objectif est d’attirer un large public, familial. 

 

Considérant que la commission Culture a été consultée par mail sur ces 2 propositions : 26 membres (sur 46) 

ont répondu favorablement. 

 

Décide avec 65 voix pour, 1 voix contre et 6 abstentions : 

- De valider ces deux animations et la tarification proposées au Musée de la Guerre de 1870 

 

 

 Point sur l’Appel à Projet Leader (reliquat de crédits) 

 

Sur la programmation en cours (2014-2021), ce sont plus de 45 projets qui ont été sélectionnés par le Comité 

de Programmation du GAL Beauce Dunois comme répondant aux objectifs de la stratégie LEADER. L’aide 

moyenne pour ces projets est de 30 000 €. 

 

Le GAL Beauce Dunois disposait initialement d’une enveloppe globale de 1 300 000 € pour soutenir les 

projets. Avec la prolongation du programme, le GAL a bénéficié en 2021 d’une enveloppe supplémentaire 

de 143 000 €. Ces crédits supplémentaires permettront de soutenir de nouveaux projets jusqu’à échéance du 

programme.  

 

Aujourd’hui 92% de l’enveloppe totale (qui s’élève à 1 443 000€ avec le « bonus » obtenu) est réservée, ce 

qui signifie qu’un peu plus de 100 000 € de crédits restent à flécher sur les différentes thématiques. 

 

C’est pourquoi un appel à projets est ouvert sur les 4 fiches-actions suivantes : 

 

1. E-destination touristique : projets contribuant à un « tourisme de destination » - aménagements de sites, 

création de nouveaux produits touristiques, outils numériques, communication valorisant la destination, 

etc. 

 

2. Economie de proximité : démarches de mutualisation, mise en réseau des activités commerciales et de 

services, nouveaux modes de distribution en faveur des circuits courts (tournées alimentaires, plateformes 

en ligne), etc. 

 

3. E-culture : projets favorisant la création et diffusion culturelle - aménagements de sites, spectacles à 

vocation intergénérationnelle, mise en réseau d’acteurs culturels, utilisation d’outils numériques, etc. 

 

4. Innovation sociétale : actions pilotes d’accompagnement envers les familles, création d’espaces et 

activités intergénérationnels, ateliers participatifs, formations numériques, etc. 

 

 

 Les modalités de l’appel à projets  

 

- Eligibilité géographique : Le projet doit se dérouler sur le territoire du GAL (90 communes sont éligibles 

sur la CC Cœur de Beauce et le Pays Dunois) 

- Porteurs de projets éligibles : collectivités, associations, entreprises. 

 

- Calendrier :  

 Avril 2022 : Lancement de l’appel à projets 

 30 Juin 2022 : Derniers dossiers déposés au GAL 

 Septembre 2022 : Audition et sélection des dossiers par le comité de programmation 

 

 Critères de sélection : 
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Le GAL évalue l’impact et l’adéquation du projet avec la stratégie selon 7 critères : 

 Caractère pilote et innovant 

 Innovation territoriale  

 Articulation avec les projets de territoire 

 Partenariat, mise en réseau, travail collectif 

 Participation active des bénéficiaires finaux et du public cible 

 Prise en compte des priorités transversales de l’Union Européenne (emploi, innovation, inclusion 

sociale, développement durable, TIC) 

 Communication du projet 

 

 Autres conditions à respecter ! 

 Ne pas avoir signé de devis avant le dépôt du dossier 

 Disposer d’une contrepartie publique 

 Point sur la nouvelle candidature Leader 2023-2027 

 

En Janvier 2022, la Communauté de Communes Cœur de Beauce et le Pays Dunois ont répondu 

conjointement à l’Appel à Manifestation d’Intérêt LEADER pour le nouveau programme 2023-2027.  

 

C’est la première étape vers la rédaction d’une candidature commune, avec une nouvelle stratégie qui sera 

mise en place, et de nouvelles thématiques soutenues. 

 

 Continuité avec le programme actuel : 

 Autorité de Gestion = la Région / Organisme payeur = ASP 

 Enveloppe de 22,15 M€ soit près d’1 Million d’euros par GAL 

 Taux de cofinancement FEADER reste à 80% maximum 

 Animation-Gestion = 25% max de la maquette 

 

 Nouveautés : 

 3 thématiques obligatoires pour le « Bien vivre dans les territoires résilients » : 

- Accès à des services de proximité et appui à l’innovation sociale 

- Relocalisation de l’économie 

- Atténuation et adaptation du territoire face au dérèglement climatique 

 

 Nouvel outil d’instruction en remplacement d’OSIRIS 

 Service instructeur = Conseil Régional 

 Dématérialisation des demandes d’aide et de paiement 

 Bonification pour regroupements de territoire (enveloppe non connue) 

 Bonification pour coopération hors Région Centre Val de Loire (500 000€ FEADER réservés) 

 

 Procédure de sélection des GAL : 

- Sélection par le Président du Conseil Régional + ses VP 

- Des auditions seront peut-être organisées, en association avec le CESER 

- Un unique AAP : Si la candidature doit être retravaillée après 1er examen  2 mois pour déposer une 

nouvelle candidature 

 

 Calendrier : 

- Dépôt des candidatures pour le 30 septembre 2022 – 16h 

- Sélection des candidatures : 15 décembre 2022 

- Dépôt des candidatures retravaillées : 1er Mars 2023 

- Sélection des derniers programmes : 30 Mars 2023 
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 Méthodologie :  

 

 
Tâches 

Avril 29/04 : Lancement de la consultation pour un cabinet d’accompagnement sur la phase de concertation citoyenne 

Mai 

6 mai : réunion de cadrage élus référents – CLD à Orgères-en-Beauce 
Présentation bilan 2014-2020 
Définition/validation méthode 

Présentation de l’AAC/méthode : 
-2 mai : bureau CC Cœur de Beauce 

-6 mai : bureau du Pays Dunois 
-CoProg : information mail (comité Juin) 

-Conseils de développement : mi- mai Pays Dunois  / CCCB à définir 

20 mai : Fin de la consultation et sélection du prestataire au plus tard 1ère semaine de Juin 

Juin 

Début Juin : Campagne radio pour attirer le public aux ateliers 
Mi-juin : Début des réunions en ateliers/ groupes de travail 

+Rencontres avec les responsables des conseils municipaux jeunes pour atelier spécifique 
(+Questionnaire en ligne selon participation citoyenne au cours des ateliers) 

Juillet 

Première 15aine : travail ciblé avec les conseils municipaux jeunes 

Ecriture du dossier de candidature et des fiches-actions 

1e avis sur la stratégie et du programme d’action et la gouvernance par le Pays Dunois et CCCB 

Août CONGES ANNUELS 8 -> 26 AOUT 

Septembre Finalisation de la candidature et envoi 30/09 

 

 Information - Conseil de développement : présidence à renouveler 

Suite à la démission de M. Roger ROBERT (courrier reçu le 9 mars), il faut trouver un nouveau Président du 

Conseil Développement, et ce rapidement car le CODEV doit être associé au RDV de Négociation du CRST 

avec la Région (prévu courant juin 2022) et sur l’élaboration de la nouvelle candidature Leader. 

 

 

6/ Mobilité et habitat :  

 

 Délibération 2022-05-114 : Élaboration du schéma directeur cyclable du département d’Eure-et-Loir 

- Désignation de 5 élus communautaires référents  

 

Le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir a engagé à l’automne 2021 l’élaboration de son schéma directeur 

cyclable à l’échelle du département qui vise deux objectifs :  

- Accroitre l’attractivité du département pour toutes les formes de cyclotourisme et de loisirs à vélo,  

- Repérer les itinéraires pertinents pour créer des liaisons cyclables pour l’usage du vélo au quotidien, en 

zone urbaine comme rurale.  

 

Les objectifs du schéma déclinent les deux approches du vélo dans les politiques d’aménagement cyclable : 

Le vélo utilitaire, du quotidien et le cyclotourisme, vélo-loisir.  

 

Le cabinet d’étude B&L est missionné pour l’élaboration du schéma qui se déroule en 3 phases, de l’automne 

2021 jusqu’à fin 2022 et la validation du schéma : 

- Phase 1 : Le diagnostic (morphologie du territoire, état des lieux de l’offre et analyse des besoins) 

- Phase 2 : La concertation et la définition d’un schéma (identification des opportunités et priorités) 

- Phase 3 : Le plan d’actions (planification pré-opérationnelle des itinéraires et voies vertes) 

 

Les EPCI du département ont été sollicités pour alimenter le diagnostic, en faisant part de l’état de 

l’existant sur son territoire, des besoins en matière d’aménagement cyclable pour le vélo du quotidien comme 

pour le vélo de loisir, ou encore des points d’intérêts culturels et touristiques à prendre en compte dans 

l’élaboration du schéma. Dans le cas de la Communauté de communes Cœur de Beauce, les sujets suivants ont 

été abordés :  

- Les modes de déplacement existants (gares ferroviaires, bus REMI, voiture individuelle) 



23 

 

- L’élaboration d’un Plan de mobilité simplifié comportant une action pour favoriser le développement des 

mobilités douces au sein et autour des principaux pôles du territoire (Janville/Toury, Voves et Orgères) 

- Les enjeux locaux en matière de mobilité (l’accès aux zones d’activité et collèges, la baisse de l’autosolisme, 

l’éloignement des services des petites communes, l’insécurité des cyclistes sur les principaux axes du 

territoire, etc.) 

- La Beauce à Vélo comme boucle cyclable existante pour le cyclotourisme et les loisirs à vélo 

- Les points d’intérêt touristiques et culturels 

 

Le diagnostic a été restitué en visioconférence le 21 mars 2022. Un état du vélo en France a été réalisé, 

suivi d’un focus sur le département à partir de chiffres-clés :  

- 3% des déplacements en France est réalisé à vélo (objectifs de 12% d’ici 5 ans). 

- 45% des trajets en zone rurale fait moins de 5 km, ce qui suggère un report modal potentiel vers le vélo, qui 

pourrait être accentué grâce au vélo à assistance électrique. 

- 47% des collégiens du département habitent à moins de 10 mn à vélo de leur établissement scolaire. 

- 75% des Euréliens résident et travaillent dans le même EPCI (25% dans la même commune). 

 

En Eure-et-Loir, la part des habitants qui pratique le vélo est relativement faible. Lors de l’enquête en ligne 

réalisé par le département, le 1er motif avancé pour expliquer le faible usage du vélo est l’absence de 

d’aménagements sécurisés pour les cyclistes.  Par ailleurs, d’autres facteurs apportent des éléments de 

compréhension au faible engouement pour le vélo :  

- Les longues distances à parcourir en zone rurale, 

- La dangerosité des principaux axes routiers du territoire peu propice aux usages mixte (vitesse importante, 

trafic routier élevé notamment de poids lourds) 

- La météo, etc. 

 

Le diagnostic a identifié les deux principaux axes de développement à intégrer dans le schéma :  

- Le développement du vélo utilitaire dans les agglomérations de Chartres et Dreux 

- Le développement du cyclotourisme ou du vélo-loisir dans le Perche. 

 

Les territoires ruraux du département, et plus particulièrement Cœur de Beauce, sont à la marge des 

discussions et des enjeux identifiés dans les premières phases du schéma.  

 

Suite au diagnostic, des ateliers de concertation ont eu lieu (les 29 et 30 mars 2022) afin d’échanger sur le 

contenu du diagnostic et de dégager une stratégie cyclable dans le département. Une fois encore, l’intérêt a 

principalement été porté sur les zones urbaines du département. Néanmoins, les discussions ont permis de 

faire ressortir les conditions indispensables à réunir pour favoriser l’usage du vélo sur un territoire, mis en 

avant par les associations de cyclistes du département. 

 
En résumé à ce stade de la démarche (entre la phase 1 de diagnostic et la phase 2 de définition du schéma), le 

territoire Cœur de Beauce est peu concerné par les enjeux cyclables à l’échelle du département pour le vélo 

utilitaire comme pour le vélo loisir. Les longues distances à parcourir en Beauce ne sont pas propices au 

développement du vélo. Néanmoins, quelques pistes de réflexion méritent d’être soulignées :  

- Le pôle des Villages Vovéens est le seul pôle identifié dans l’EPCI avec un potentiel de développement du 

vélo au vu de son bassin de population. La présence d’une gare ferroviaire et d’un collège peuvent être des 

leviers pour développer le vélo utilitaire. Le cyclotourisme peut se développer grâce à une boucle cyclable 

reliant les moulins et à l’emport des vélos dans les trains. 

- Le secteur Janville-en-Beauce/Toury présente un intérêt pour le vélo utilitaire avec la présence de 2 

collèges, de la gare de Toury, d’entreprises et de zones d’activités. 

- Le secteur d’Orgères-en-Beauce ne fait pas apparaitre d’intérêt particulier pour le vélo car la plupart des 

axes est peu empruntée. La sensibilisation des automobilistes sur la présence de cyclistes sur les routes peut 

être une piste de réflexion pour améliorer la mixité des usages. Le renforcement de la signalétique des boucles 

cyclables peut participer à une hausse de la fréquentation du territoire par les cyclotouristes. 

 

Le département demande à chaque EPCI de communiquer le nom de 5 élus communautaires afin de 

représenter le territoire dans l’élaboration du schéma, et d’être associés aux différentes phases de la démarche. 
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La nomination de référents par EPCI permettra de faire remonter les besoins et les enjeux du territoire dans le 

cadre du développement du vélo. 

 

 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant fusion des communautés de 

communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, et 

conformément à l’article L5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant la demande du Conseil départemental auprès de chaque EPCI à communiquer 5 élus 

communautaires afin de représenter le territoire dans l’élaboration du schéma directeur cyclable du 

département d’Eure-et-Loir et d’être associés aux différentes phases de la démarche. 
 

Décide avec 66 voix pour, 1 voix contre et 5 abstentions : 

- De désigner comme représentants : 

1/ Fulbert LEVEILLARD    

2/ Lydia CHOUGNY    

3/ Stéphane MAGUET 

4/ Jean-Claude BAYARRI 

5/ Dominique BILLAULT 

 

 

7/ Administration générale : 

 

 Délibération n°2022-05-115 : Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant 

supplémentaires au Syndicat Mixte Artenay-Poupry 

 

Pour mémoire / délibération de juillet 2020 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant fusion des communautés de 

communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, et 

conformément à l’article L5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Le Président rappelle que la communauté de communes doit élire trois délégués titulaires et trois délégués 

suppléants au SMAP (Syndicat Mixte d’Artenay/Poupry) 

 

DECISION : Le Conseil, a élu, à bulletin secret, avec 65 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions, les 

représentants au Syndicat Mixte d’Artenay / Poupry comme indiqués ci-dessous.  

 

NOM PRENOM COMMUNE 

TITULAIRES  

BERTHEAU Dany POUPRY 

PELLEGRIN  Benoît TERMINIERS 

CLEMENTONI Laurent 
GARANCIERES EN 

BEAUCE 

SUPPLEANTS  

PIERRE Claude BAIGNEAUX 

MAGUET Stéphane JANVILLE EN BEAUCE 

RINGWALD Serge ORGERES EN BEAUCE 
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Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant fusion des communautés de 

communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, et 

conformément à l’article L5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant la délibération n°2020-07-168 du 27 juillet 2020 relative à la désignation de délégués au Syndicat 

Mixte d’Artenay Poupry,  

Considérant la modification statutaire du SMAP faite en début d’année 2022, dorénavant les 2 communautés 

de communes membres disposent de 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants, il est donc nécessaire 

d’élire un délégué titulaire et un délégué suppléant 

 

Décide avec 66 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentions :  

- De désigner comme délégué titulaire M. Marc GUERRINI et comme délégué suppléant  

M. Philippe LESAGE au Syndicat Mixte d’Artenay Poupry 
 

 

 Délibération n° 2022-05-116 :  Demande d’adhésion en représentation substitution de la commune de 

Rouvray-Saint-Denis au SIAEP de la région de Baudreville 

Le Conseil Communautaire « Cœur de Beauce »,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016343-0003 en date du 8 décembre 2016 portant fusion des communautés de 

communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne au 1er janvier 2017, et 

conformément à l’article L5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017187-0001 en date du 6 juillet 2017 portant réduction de périmètre de la 

communauté de communes Cœur de Beauce, et n° 2017289-0002 en date du 16 octobre 2017 portant 

extension du périmètre de la communauté de communes Cœur de Beauce,   

Considérant que la commune de Rouvray Saint Denis va être raccordée via le réseau d’interconnexion du 

SIAEP de Baudreville,  

Considérant que la communauté de communes est en représentation- substitution dans ce syndicat pour les 

communes membres qui ont transféré leur compétence production,  

Il est donc nécessaire de délibérer pour demande l’adhésion de la commune de Rouvray-Saint-Denis au 

SIAEP de la Région de Baudreville, via la communauté de communes compétente en matière 

d’interconnexion,  

 

Décide avec 72 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

- De demander l’adhésion de la commune de Rouvray-Saint-Denis au SIAEP de la Région de 

Baudreville, via la communauté de communes compétente en matière d’interconnexion 
  

 

8/ Questions diverses : pas de question 

 

 

Il est rappelé les dates suivantes : 

  

* Conférence des maires le lundi 30 mai à 18 H 30 puis conseil communautaire à 20 H 15 

* Conseil communautaire le 4 juillet 2022  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 00.  


